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La discrimination au détriment des touristes 
étrangers âgés de plus de 21 ans, que com
porte, dans un État membre, le régime 
d'accès aux musées nationaux, en ce qu'il 

limite le bénéfice de l'entrée gratuite aux res
sortissants de cet État, aux étrangers qui y 
résident et aux jeunes âgés de moins de 
21 ans, est, pour les ressortissants com-
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munautaires, interdite par les articles 7 et 59 
du traité. 

En effet, la liberté de prestation de services, 
reconnue par l'article 59 du traité, inclut la 
liberté des destinataires de services, y com
pris des touristes, de se rendre dans un autre 
État membre pour en bénéficier dans les 

mêmes conditions que les nationaux. Or, la 
visite des musées étant l'un des motifs 
déterminants pour lesquels les touristes 
décident de se rendre dans un État membre, 
une discrimination opérée dans le domaine 
de l'accès aux musées peut avoir une inci
dence sur les conditions dans lesquelles les 
services sont rendus, y compris sur leurs 
prix, et, de ce fait, influencer la décision de 
certaines personnes de visiter le pays. 
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